
QUEBEC, SAMEDI, 18 OCTOBRE 1800N.

JOURNALD'ECONOMIE SOCIALE
ORGANE OFFICIEL DE LA" CATHOLIO MUTUAL BENEFIT ASSOCIATION."

L'LCOLE IN>U-STR 1ELLlE

Joliette, P'.

(Pu

Les écoles industrielles sont .1 lat
uîîodle (lu joui-, au moins <huis les Vieux
pLy.s. On1 veut doniner à la jeunesse
un enseigniemient spécial et suivi ,On a
raison, 'e4le meilleur mioyen de formier
d'es ouvriers habiles.

M. Ed aàu;trt I S*tlloitin r1IChand, de
Jo>liette, dôv,.églé en 1,864, ak Voulu doterý
M,(,iitte dl'uune écou de Ce genre.

Lévêché ck- Moîtrézid devint déposi-
taire, à cet efkA, .1 85(j4, ' le la sonuniie
(le $I8,000. les inté.rîts accumulés
jus:qu'en 15584 s'élevèrenlt à un miontant
qui pecrmiut de se meuttre à l'oeuvre.

Le révérend' Pr4osperi Beaudry, curé de'
Joliette, entreprit ce difficile travail et
le tonduisit à IXonne tin.

L'école iiidusýtrielle, à 4 étages, eni
pierre à bose, vec tour centrale,
iimsure 7.5 pieds de façade sur 50 pieds
<le profomideur. MM. PerreAtult et Mes-
nard, de ý'ontréal, en ont été les arell-
tectes, ut M. lhrand, de Joliette, l'entre-
prelîvur-

Mousieur le Curé de Juliette, q1ui .1 le
Iliant couiteile sur l'c ne ci la; lit
direction aux clerceM i~tVaer

M)è4 185915, on ouvrit deux ateliers :lit
cordIonnerie avec -* apprentis ut lié, cou-
ture avec 2 ;lncts

refus 'e îiaIr le Coisseil suprêime

Il avalit été décidé, lors de -a<
dleirnièr-e conivenltion (lu Cr1aud (1on-
seil dlu Caniada, de dlemaznder a
Conseil Suprêmiie, une juridietîoni
lfw/jw<f/<'« (îistiUicte pour le (aaa
JUSTIN *expose pis loin, dans n
article spécial, quelle était la véri-
tale po)rtée, la vri e Sitrinifiecltiou,
de cette denmatde. Il nie s'est
jamaizis atgi (l'aucun malentendu
quelconque entre le Conseil Suprê-
mle et le Gîinud Coniseil du1 CUanada.

Uni télégr-anîmiie venu dle source
autorisée nous «apprend<l ue le
Conseil Suprême dont la conven-
tion s'est- ouverte mardi dernier,
vient de refuser par un vote pres-
que unanime la juridiction Idiié/î-
.',i«le distincte deinaîîdée pour le
Canmadit et~ niêne. vienit (le biffer de
la1 constitut'Oli la section U-

zIÈ.mE qui mientionnaiit le Ca1s oit
une juridiction Iéfld distincte
pouvait êtr-e demandée.

La conîvention <lu eCumîseil Suprêtme s'est
ouverte nmardi, le 14 courant, à Niagara
Fallez. 'Y. Y. M. le chevalier ]PA-H-. Quitu-

tienne les catholiques dle toutes les nationali-
tés.iI appartient aUX <rganes autoriss,coifl-
nie I'Associ.vrios,,de réfuter ces erreurs,qui,
quoique ilét4Ult pas inspiréos par la maldice,
peuvent causer unl tort réel à la, C. M. B. -A.

.Je vais (lonc essayer de rétablir les faits
et (le vous muontrer clairement,cliers lecteurs,
la p)ositioni prise par notre Grand Conseil
sur cette importante question. Cette posi-
tjin était la1 seule (lue constitutionnellemuent
il lui était possible dle prendre ,la seule
que toute personne ayant à cSeur le progrès
de lat C. 31. B. A. pouvait r-aisonnablement
encourager. C'est assez dire pour faire bien
Comprendre qu'il ii'a. pas étée t(stionl (le
scissioni dlans la, convention. Celle-ci a
tout simplement adopté prt-squ'ir l'unani-
iltité une résolution à l'effet <le prier le
Conseil Suprême d'accorder au Gîiuîîd C-i
seil dlu Canada unie ji<r:ditioitàê,t1ar

VoirP~T>ci la lettre même <le* cette
résolution : Atemxtu que lit C. 31. B. A.

4au Canada compte maintenant près de
"6000 membres, et en conséquence excède
"le nombîlre requis par la constitution pour
"former une juridiction bénéficiale séparée;
"et considérant lat plus grande Sûreté pour
«les memibres au Canada <l'avoir le contrôle
"de lat caisse de bénéfices, la difiérence des
"lois concernant les sociétés <le bienfai-
"sance aux Etats-Unis, d'avec celles <lu
Canaa conséquemmnt la diminution

««des frais de litige, etc.
44Il soit résolu : Que nos représentants

4' exposent au Conseil Suprême l'à-propos
"d'obtenir une juridiction séparée mur la
"1cause de f>-bejices o"dein.-,t. *

'Pour bien comiprenîdre I.« portée de cette
résolution il est nécessaire <le bien connuaî-
tre la rége de la Société et les rapports qui
existent entre les Grandts Conseils et le
Conseil :Suprênme-

Le Conseil Supr-êume est la tkte <lel's-
ciatioii, a, seul le <iroit <le faire des lois, <le
les -utiender ou <le les abr<îger, dlémettre les
certificats d'a,llissomî, <le payer les bénléfi-
ces aux héritiers (les mlemlbres décédés.

Les Grands Conseils sont sous le contrô0le
imummédiat <lu Conîseil Suprême, et mit sous
leur juridiction toutes les Branches d'unm
certini tvrritoire, état ou Provinuce, Lm<e

C. IN. B, A., toujours tous <les frères, peu
importe la nationalité, peu importe le pays
que nous habitons, tous dles catholiques.

La Seule différenee seln, qu'alors nous ne
paierons que pour les décès arrivant parmi
les membres dlu Canadai, et que les bénéfices
aux hétitiens ser-ont payés par le Gr-and
Conseil dlu Canada au lieu de l'être par le
.Conseil Suprême.

Je n'ai pas le temps (le discuter au.jour-
d'hui les avantages ou désavantages d'une
telle Séparation. J'ai voulu seulement
mlonltré., l'action <lu Grad Conseil sous
son vrai jour, et démontrer que dans la
C. M. B. A., l'esprit d'association, de
charité et dle con.flraternîitt existe vérîta-
blemienit.Cet esprit (lui, après avoir présidé à
la fondation <le notre grande société, à tou-
jîours depuis règlé jusqu*tau moindre détail
<le son administration. Cet esprit, <lis-je.
est trop fort enraciné aujourd'hui pour qu'il
soit possible même de l'ébranler. Que!s que
soient les cliangenients de détail dlans
l'adlministration, ces changements sont et
seront toujours faits, suivant l'esprit de ses
fondateurs : Encourager pour tous les

"moyens honorables l'Union chrétienne et
"la protection mutuelle de ses membres."

JUSTI.

LES OIIVIIES CATHOLIQUES

Il n'y a à peine qu'un moisles ouvriers
catholiques de France ont tenu un con-
gres a Saiinte-Anne-d Auray. Cette
circonstance a inspiré à un journal de
Paris-:, Lat PaÙc k&cide, les réflexions
qui suivent sur: les cercles catholiques
d'ouvriers:

"IC'est <lu socialisme pratique si l'on veut,
niiais c'est aussi de la bonne politique que
celle <lui consiste à déèvelopper et à régula-
miser lW5 force-s que donne aux trav'ailleurs

LT.e but visé pouir les associ;îtiolix 4'on.
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